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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Régime l'nancier des colonies 

AHI1I~'T1I' "\~o 228 pj'(jmll/guOtt_~ (lU TO!Ju le dticrd du /7 
mfU'.>;' 1f-J2{J purlau! IJwdi/icfJ1Îrm à rarfic!r 87 du den"'1 
tin :JO derem/;m Ni j:2 .wr le régiuu.: financier des i"(}toltit,.~; 

LE GOUYER:'\Et'II. DES COLONIES 

OFl'lCŒR bR LA LÉGION n'HONN6lJI\, 

CO:\I1l1SSAIRIi DE tA RlÎ:pum,IQUfL 

Vu le dCcTet du 23 murs 19.21 déterminant tes atüilmtÎoHs 
et 1eR pouvoirs du Commissaire Ile la RêpubJieJue au Togo; 

Vu le décret dn i 7 mars H}Z9 portant modification à 
l'Rrtidt~ 87 Ilu déc['ct 'Iu ao déeembre 1912 sur le rét,rime 
financier dCi:lJ colonieiL 

ARRf.:TE: 

ART[Ct,R UPllQU~. Est promnlgué dans Ir Territoire du 
Togo placé sous Je mandat de la France le décret .In 
f 7 mars 1929 portant moùification à l'nrticJe Ri du décret 
du ao décemhre 1912 sur le régime huanCÎf'r des ~olonies, 

tomé) le 3 mai HJ29. 
• BONNECA HRÈIŒ. 

Vn les lois, ordonnances et décrets organiques des 
colonies; 

Vu le déeret du 30 décembre J912, sur le régime linnncier 
de~ colonies: 

Vn l'article 133 de la loi du 30 décembre 1928 portant 
fixation dn budget général de l'exercice 1929 ; 

Vu le décret du Hl avril 1924, fixant le mode ùe promul
gation de la publication des textes réglementaire::- !lU Togo 
et au Cameroun; 

Vu les décrets du 22 mai 1924, [i".nt lu législation 
applicable au Togo et au Cameroun; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Ministre 
des Finances; 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PRRMIRR. Le premier alinéa de l'arti(~le 87 du 
décret du 30 décembre 1912, est modifié ainsi qn'il ~uit : 

(( Les colonies non groupées ou les groupes de colonies 
constitués en gouvernements généraux peu,,'ent recourir à 
des emprunts. Dans ~s colonies de la Guadeloupe, de la 
Guyane, de la Martinique, de la Réunion, de l'Inde et de la 
Nouvelle-Calédonie, ces emprunts SOllt délibérés par les 
conseils généraux. Dans toutes les autres colonies, ils 
sont décidés pQr les Gouverneurs ou Gouverneurs Généraux, 
les consens d'administration ou de gouvernement enten
dus. Les emprunts doivent être approuvés par des déc ..!s 
pris en conseil d'Etat ou par une loi, si la garantie de l'Etat 

est demandée. Tous ,emprunts des colonies a)'ant dt'-jà fait 
appel à .. la' garantie de l'Etat pour des emprunts antérieûrs 
sont autorisés par une loL Sont assimilés aux ernpJ'-unt.s et, 
plir suite, soumis à la même procédure ù'approhation t les 
engap:emt"ll tfl d'ùne durée de plus de cinq annéef:. (~om_ 
portant le payement d'annuitcs d'un montant supérieur à 
230,000 francs. Ne sont pns soumis à ces dispositions l 

les _contrats et rnnrd,lt\s passé$. ponr- assurer le fonctioj!ne
meuf de:;; SPT'vict's publies et anministt-atils. En ce qui. con~ 

Il cernl'. les engagementfl contractéSl en monnaie locale, le. 
montant en francs de,.. annuÎt,iis susvisées doit être évalué 
('n prenant comme tn.ux de cnuversiol le taux employé lors 
de l'établi$sement jln "('l'nier hudget de la colonie inf{>re,:,s6e~ 

AR'!, 2. - Le pl'é~eHt lIéeret estappii~able auX territoires 
dn Togo et du Camf:'rül1n pIncl!";' $oon::< le mandat fra.ncais. 

ART. 3. - Le Ministre des C(ilonies· et le .Ylinistre des 
finances sont char~ès chac.un en Ce qui t~ concerne, de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 mars'i929. 
GASTON DOU,ffiRGUE. 

Par le Prèsi(icnt de ln Répul!liqne : 
Le JlitlisJrf! des ColoJlÎe'~J, 

ANDaR MAGINOT. 

1 HRt'(Rl CHEROlll. 

EéoJe coloniale 

;i 
Décret du 21 lIIW'S /929 parlant modification du décret du 

ï jU'ùî iD 14 cre(JJtt à r.Bcole Co ümia le une .~ection spéciale;! 
d~ {Jrépm"atiou pou)' {et. ('ar;'ièrt's arifflinistt'fltives de 
l'A{ri1ue du l\'lird; 

L'article 2 du décrel dn 7 juin 1914, modifié par-le décret. 
du :JO novembre 1924, est de nouveau, modifié ainsi qu'il 
suit : 

Art. 2. - LflS jeunes gens qui -désirent suivre le~coursde 
i 

la section spéciale de J'Afrique du Nord doivent: ....,: 

to Elre Françaisi " 

2' Etre litulaires d'un diplôme de bachelier ou d'un tltre,i 
permettant l'inscription, avec dispem:è du haccaltlltréat, "~'1i 
dans nue faculté de droit ell vue de la licence; . 

3' Etre âgés de dix-sept ans ans au moins et de.vingt...ix 
au plus au tH janvier de l'entrée à J'école; celle dernière li~ 
mite étant prolongée d'un nom ure d'années égal à celui de. 
années passées sous )cs drapeaux; 

4" Justifier d'une aptitude puysique sul/isante. 

Ils auront à fournir les pièces suiv;anteg : 

a) Extrait de J'aeLe de- naissance. dûment légalisé~ 

b) Extrait du casier judiciaire; 

c Certificat de bonnes vie et mœurs; 

d) Diplôme de bachelier on justification officielle du mr. 
permettant l'inscription dans une f.eullé de droit; 

el Certificat d'aptitude physique, 


